




V~· d'ais~IIJ 
le département 

Jean-Pierre MULLER 
Président du groupe socialiste et apparentés 
Conseiller départemental du canton de Vauréal 

Il IIII Ill l ll li l 
A20-0003642 

Madame Marie-Christine CAVECCHI 
Présidente du conseil départemental 

07/07/2020 
Cergy, le - 6 JUIL. 2020 

Réf - JPM/OS/2020/0085 

Copie - Philippe METEZEAU, vice-Président 

Madame la Présidente, 

Je me permets de revenir vers vous suite à notre dernière séance et à la réponse de votre vice 
Président relative aux recettes du département au titre des mesures de maîtrise des dépenses de 
RSA. 

li nous a assuré que la somme de 884,7 M€ (en réalité certainement K€) « des mesures de 
maîtrise des dépenses de RSA menées par le conseil départemental » présentées en page 14 du 
rapport budgétaire était l'économie annuelle et non trimestrielle de ce dispositif. Or, le rapport 
indique bien que ces 884, 7 K€ correspondent à « la suspension pendant 3 mois » de cette 
politique départementale. 

Cela représenterait, en année pleine et en prenant comme hypothèse que les quatre trimestres de 
l'année produisent la même économie pour le département, une économie de plus de 3,5 M€ sur 
les allocations des plus fragiles. 

Je suis certain que vous comprendrez notre surprise face à cette réponse qui contredit le rapport 
budgétaire qui nous était présenté et face à ces chiffres qui ne correspondent pas à ceux que 
vous nous communiquez habituellement. 

En effet, dans le budget 2019, vous nous proposiez d'inscrire 670 K€ d'indus de RSA. Ce n'est 
effectivement qu'une part des mesures de maîtrise des dépenses de RSA mais le rapport de ces 
indus avec les 3,5 M€ économisés nous laisse perplexe. 
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Par ailleurs, lors de la même séance du 29 mars 2019, dans le rapport 2-27, vous indiquez que le 
travail des contrôleurs RSA avait permis en 2017 une économie de 348 241 € et des amendes à 
hauteur de 45400 €, également bien loin des 3,5 M€ mis en avant dans le rapport budgétaire 
2020. 

Nous vous serions reconnaissants des informations que vous pourriez nous communiquer sur 
cette politique départementale particulièrement sensible alors qu'une crise sociale importante 
touche notre pays. 

Avec mes remerciements anticipés, je vous prie de croire, Madame la Présidente, en l'assurance 
de ma considération. 

LLER 
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En effet, la croissance toujours soutenue des dépenses sociales, qui s'accélère avec la crise et 
l'insuffisance des compensations afférentes, à laquelle s'ajoutent la baisse effective des droits de 
mutations et, à moyen et long termes, les incertitudes qui pesaient déjâ sur le budget départemental, 
que constitue le renchérissement du service de la dette sous l'effet d'une remontée des taux d'intérêt, 
doivent inciter le département à une certaine prudence et à conserver des marges de manœuvre en 
section de fonctionnement. Cette réserve pourra ainsi jouer te rôle d'amortisseur face aux effets de la 
crise née de la pandémie Covid-19, notamment en 2021, là où le Département aura perdu le pouvoir 
de taux de sa fiscalité, le rendant beaucoup plus vulnérable aux aléas de la conjoncture économique, 
qui impactera en outre fortement la part de CVAE qu'il perçoit; une perte de ressources de l'ordre de 
20 M€ est anticipée à ce titre l'an prochain eu égard à !'importante récession économique. 

A ce titre, il convient de souligner le montant toujours aussi important des crédits destinés au 
financement des dépenses de solidarité dans la section de fonctionnement, amplifiées par la crise 
sanitaire de ta Covid-19, à savoir 634,6 ME, crédits en constante augmentation, pour mémoire 589,5 
M€ en 2019, 580 M€ en 2018, partant de 468 M€ en 2012. Ces crédits consacrés à la solidarité 
représentent 55, 1 % des dépenses réelles de fonctionnement du budget 2020. 

Les principaux éléments expliquant cette hausse de 7,6 % du secteur social concernent d'une part les 
dépenses du RSA qui atteignent 233, 1 M€ au BP 2020 contre 209,2 en 2019. Cette augmentation de 
11,4% s'explique notamment par· 

l'augmentation du nombre de bénéficiaires projetés en 2020, favorisée par l'ouverture du 
guichet en ligne du RSA et par la montée de la précarité suite à la période de confinement 
(12,1 M€), 
les effets des mesures exceptionnelles du Gouvernement, prises conformément à 
l'ordonnance du 25 mars 2020 relative à la prolongation des droits sociaux, disposition qui 
s'applique pendant 6 mois à compter du 12 mars 2020 (7,8 M€); 
la suspension pendant 3 mois des mesures de maitrise des dépenses de RSA menées 
par le Conseil départemental (suspension du RSA pour les usagers qui ne répondent pas 
aux convocations, pour les radiés Pôle emploi. .. ) à hauteur de 884, 7 M€. 

Par ailleurs, il convient de noter la croissance de 9,2 M€ de BP à BP des dépenses d'hébergement 
des trois secteurs de l'enfance, des personnes âgées et des personnes handicapées s'expliquant 
principalement par l'augmentation du nombre de Mineurs Non Accompagnés. Cette augmentation 
reste toutefois contenue du fait de la fermeture des frontières de l'espace Schengen suite aux 
mesures de confinement prises par le Gouvernement. Les dépenses du volet hébergement 
représentant 298,8 ME contre 289,6 M€ soit une évolution de 3,2 %. 

Le budget consacré aux ressources humaines est pour sa part estimé à 152,8 M€ contre 151,4 M € 
en 2019. Cette hausse, bien que limitée à 0,9% par rapport au BP 2019, résulte essentiellement de 
l'application de la mesure nationale relative au protocole de professionnalisation, carrières et 
rémunérations (PPCR) incluant les revalorisations de l'ensemble des grilles indiciaires des agents de 
catégorie A et C, pour un coût estimé à 430 K€ d'une part, et, d'autre part, de la revalorisation du 
régime indemnitaire des agents des collèges délibérée par l'Assemblée départementale en 2019 pour 
un montant prévisionnel de 240 K€ en année pleine sur 2020. 

Parallèlement, le département poursuit la mise en œuvre de diverses dispositions permettant une 
meilleure maîtrise de l'évolution de la masse salariale (mise sous enveloppe des renforts de 
personnel, maîtrise à la baisse du nombre de postes permanents, poursuite de l'optimisation du 
fonctionnement des services, prévention de l'absentéisme, etc ... ). 

Ainsi, l'Institution s'efforce de rationaliser son organisation interne, d'optimiser les processus de 
travail, et d'améliorer la répartition des emplois, notamment à travers la mise en œuvre des gr8nds 
projets d'administration. 

Concernant le secteur du développement, des moyens seront mobilisés à hauteur de 72,4 M€ en 
fonctionnement, dont 45,9 M€ en faveur des collèges et des actions éducatives, 7,6 M€ au titre de 
l'action culturelle, 5,6 M€ pour le soutien au sport et aux loisirs, et 2 M€ pour la conduite des actions 
liées à l'attractivité du territoire sur le volet économique et en faveur notamment de l'emploi. Par 
ailleurs, 10,8 M€ sont prévus pour des actions en faveur de la jeunesse, de la prévention et de la 
sécurité. 
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